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   PREFET DU DOUBS

ARRETE  n° RAA MODIFIANT la  création de l’hélisurface
provisoire  sur  la  commune  de  VAUX ET CHANTEGRUE pour  le  compte  de  la  société  HELIFIRST
Héliport  de Paris – 23 rue Henry Farman – 75015 PARIS,  pour le tournage de l’émission télévisée LA
CARTE AUX TRESORS du 12 mai 2019 au 15 mai 2019 inclus.

VU le code de l’Aviation Civile et notamment l’article D 132-6 ;

VU l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les
hélicoptères ;

VU la circulaire du 6 mai 1995 relative aux hélistations et hélisurfaces ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 45 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ; 

VU   l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25.2019.05.06.002 du 6 mai 2019  accordant la création 13 hélisurfaces provisoires
pour le compte de la société HELIFIRST Héliport de Paris – 23 rue Henry Farman – 75015 PARIS, pour le
tournage de l’émission télévisée LA CARTE AUX TRESORS du 12 mai 2019 au 15 mai 2019 inclus ; 

VU la demande en date du 7 mai 2019 de la société HELIFIRST représentée par Madame Rebecca MOREAU
sise Héliport  de Paris  23 rue Henry Farman 75015 PARIS, en vue de remplacer  l’hélisurface de Vaux et
Chantegrue village visé par l’arrêté préfectoral n° 25.2019.05.06.002 du 6 mai 2019 ; 

VU l’avis favorable émis le 7 mai 2019 par le maire de la Vaux et Chantegrue,

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;  

-  A R R E T E  -

ARTICLE 1er : l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°  25.2019.05.06.002 du 6 mai 2019 est modifié comme
suit : 
La  société  HELIFIRST représentée  par  Madame  Rebecca  MOREAU,  est  autorisée  à  remplacer
l’hélisurface provisoire de VAUX ET CHANTEGRUE VILLAGE par l’hélisurface provisoire VAUX
ET CHANTEGRUE STADE COMMUNAL afin  d’effectuer une mission de prises de vues aériennes au
moyen de 4 hélicoptères du  dimanche 12 mai 2019 au mercredi 15 mai 2019,  pour le tournage de l’émission
télévisée LA CARTE AUX TRESORS ; 

Cabinet
Direction de la Sécurité
Pôle Polices Administratives 

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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ARTICLE 2 :  les articles suivants restent inchangés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 4     : Le directeur de cabinet du Préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-
Est – CS 60003 Entzheim – 67 836 Tanneries cedex, le commissaire divisionnaire directeur zonal de la police
aux frontières Est, 120, rue du  Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57 073 METZ Cedex 03, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le sous-préfet de Pontarlier,
- Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
- Monsieur le commandant  de la compagnie de gendarmerie  des transports aériens,  aérodrome de Bâle-
Mulhouse, BP 120 68304 Saint-Louis Cedex,
- Mesdames et Messieurs les maires des communes de :  Arc et Senans, Grand Combe Châteleu, Fournets
Luisans, Maison du Bois Lievremont, Malbuisson, Morteau, Ouhans, Vaux et Chantegrue, Besançon.
- Madame la directrice du CROUS de Franche-Comté
- Monsieur le directeur régional des douanes de Franche-Comté
- Monsieur le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Nord
- Monsieur le délégué militaire départemental adjoint
- Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Doubs
- Monsieur le chef du service interministériel de défense et de protection civiles, 
- Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
- Monsieur le chef du service d’aide médicale d’urgence centre hospitalier Jean Minjoz à Besançon
- Monsieur le chef de la base de l’aviation civile de Besançon-la Vèze
- Monsieur le responsable de la garde aérienne Suisse de sauvetage REGA
-  Madame  Rebecca  MOREAU  responsable  des  opérations  aériennes  pour  le  compte  de  la  société
HELIFIRST 

Besançon, le 9 mai 2019
Pour le préfet, par délégation,
Le directeur de cabinet

signé

Nicolas REGNY 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication 
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre  2018 portant  délégation de signature à  M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 11 mai 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 12 mai 2019 à 6
heures, sur l’ensemble  du centre-ville  (boucle  du  Doubs)  de  la  commune de Besançon ,  le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture du Doubs - 25-2019-05-09-003 - AR 2019 interdiction Besançon - CARBURANTS week end du 11 et 12 mai 2019 38



Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 09 mai 2019

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter du  samedi 11 mai 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 12 mai 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 09 mai 2019

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-09-004

AR 2019 interdiction port arme par destination Besançon

week end du 11 et 12 mai 2019

AR 2019 interdiction port arme par destination Besançon week end du 11 et 12 mai 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 11 mai 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 12 mai 2019 à 6
heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..)  est  temporairement interdite dans la commune de Besançon  du  samedi 11 mai 2019 à  8
heures et jusqu’au dimanche 12 mai 2019 à 6 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 09 mai 2019

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-15-001

ARRETE MAIRE ADJOINT HONORAIRE

ARRETE MAIRE ADJOINT HONORAIRE FAGET PAUL
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-15-002

ARRETE MAIRE HONORAIRE

ARRETE MAIRE HONORAIRE
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département du Doubs (commune de Levier)
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-14-008

Arrêté portant désignation de M. Jean ALMAZAN pour

assurer l'intérim de sous-préfet de Montbéliard et lui

donnant délégation de signature
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25-2019-05-14-010

Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet
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Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 72



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 73



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 74



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 75



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 76



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 77



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 78



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 79



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 80



Préfecture du Doubs - 25-2019-05-14-010 - Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet directeur du cabinet 81



Préfecture du Doubs
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Nomination d'un référent sûreté pour l'aérodrome de
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Anthony MARTIN, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Anthony MARTIN a suivi les formations (modules 1 et 4) ;
Considérant que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;
Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  M.  Anthony  MARTIN,  né  le  24/02/1977  à  Saint-Rémy  (71)  est  reconnu  comme  détenant  les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  ou d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Anthony MARTIN, et publié au recueil des actes administratifs.

             Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

              Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

 Cabinet

Direction des sécurités 

Pôle polices administratives

Affaire suivie par     : Sarah Ladreyt

Tél.     : 03 81 25 10.97

sarah.ladreyt@doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Alexandre SIRE, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les
fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Alexandre SIRE a suivi la formation (modules 1 et 2);
Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Alexandre SIRE né le 02/05/2000 à Besançon (25) est reconnu comme détenant les compétences techniques
permettant d’exercer les fonctions de garde-chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et de
l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge
de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article  4 :  Le  directeur  de  cabinet  du préfet  du Doubs est  chargé  de  l’application du présent  arrêté  qui  sera  notifié  M.
Alexandre SIRE et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

             Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
                     Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Cabinet

Direction des sécurités 

Pôle polices administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt

Tél. : 03 81 25 10.97

sarah.ladreyt@doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Frédéric MASSON, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer
les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Frédéric MASSON a suivi la formation (modules 1 et 2);
Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  M.  Frédéric  MASSON né  le  01/07/1981  à  Commercy  (55)  est  reconnu  comme détenant  les  compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde-chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et de
l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge
de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Frédéric
MASSON et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

             Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Jean-Pierre CHAMPENOIS, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Jean-Pierre CHAMPENOIS a suivi la formation (modules 1 et 2);
Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  M.  Jean-Pierre  CHAMPENOIS né  le  09/08/1960  à  Courtefontaine  (25)  est  reconnu  comme  détenant  les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde-chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et de
l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge
de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Jean-
Pierre CHAMPENOIS et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

             Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Frédéric LEGROS, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les
fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Frédéric LEGROS a suivi la formation (modules 1 et 2);
Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  M. Frédéric  LEGROS né le  01/09/1961 à Hénin-Liétard  (62)  est  reconnu comme détenant  les  compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde-chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et de
l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge
de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Frédéric
LEGROS et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

             Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-10-08-010 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par Mme Cindy CLABAUT-GIROD, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que Mme Cindy CLABAUT-GIROD a suivi la formation (modules 1 et 2);
Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : Mme Cindy CLABAUT-GIROD née le 14/05/1994 à Nantua (01) est reconnu comme détenant les compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde-chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et de
l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge
de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié Mme Cindy
CLABAUT-GIROD et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

             Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté n° 

portant autorisation du "29ème slalom de Franche-Comté" organisé        
par l'ASA Franche-Comté à Villars-sous-Ecot les 18 et 19 mai 2019

               Le préfet du Doubs
    Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et suivants, L2215-1, L3221-4 et L
3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le  code du sport  et  en particulier  ses  articles  R 331-5  à  R 331-10,  D 331-5,  R 331-18 à
R 331-34, R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018 portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°25-2017-09-26-002 du  26  septembre  2017  portant  homologation  du  circuit
motocycliste de la "Versenne" à VILLARS-SOUS-ECOT, pour une durée de 4 ans pour les compétitions,
essais ou entraînements à la compétition et démonstrations de supermotard et de motocross ;

VU la demande formulée le 5 février 2019 par Monsieur FINQUEL, pour le compte de l’ASA Franche-
Comté,  en vue d'organiser  un slalom automobile  dénommé "29ème  slalom de Franche-Comté"   les  18 et
19  mai  2019 sur  le  circuit  asphalté  de  la  « Versenne » à  VILLARS-SOUS-ECOT,  homologué  pour  les
épreuves motocyclistes ; 

VU l’engagement des organisateurs en date du 5 février 2019 de prendre en charge les frais du service
d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d'assurer  la
réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU les attestations d’assurance des 7 mars et 25 avril 2019 ; 

VU l'avis favorable et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie
le 30 avril 2019 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : M. GAVILLOT, président de l’Association Sportive Automobile Franche-Comté, est
autorisé à organiser à titre exceptionnel, une épreuve automobile intitulée "29ème  slalom de Franche-
Comté" les 18 et 19 mai 2019, sur la partie asphaltée du circuit de « la Versenne » à VILLARS-SOUS-
ECOT, dédié aux courses de "supermotard" et homologué pour les épreuves motocyclistes,  sous le
n° 8 ;

ARTICLE 2   : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du site et de la piste sont celles définies dans le dossier d’homologation.

ARTICLE 4   : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     : 

- le 18 mai de 15 h à 19 h 30 auront lieu les contrôles et le 19 mai de 8 h à 19 h 30 les essais et la course,

- un public de 350 personnes au maximum est attendu, 

- 140 compétiteurs maximum seront admis à participer aux épreuves avec 140 véhicules;

-  50  personnes  de  l'organisation  seront  présentes  pour  l'encadrement  de  la  manifestation,  ainsi  que
5 véhicules d'accompagnement,

- 10 postes de commissaires (25 personnes) en liaison radio seront positionnés tout le long du circuit et à la
pré-grille,

- 12 extincteurs seront à la disposition des commissaires et à la pré-grille,

 - le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : un médecin et deux ambulances. 

En cas d'indisponibilité du médecin et/ ou des ambulances, la course devra être interrompue,

. pour le public, un point d'alerte et de premiers secours sera prévu (2 secouristes) , conformément
au référentiel national et à l'évaluation de l'organisateur et de l'Association Départementale de
Protection Civile. La convention indique la présence des secouristes de 8 h à 18 h. 

- une liaison fixe et mobile est  prévue ;  un interlocuteur unique devra être identifié pour les services
d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce
titre, transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC :
defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation,

- une liaison radio est prévue à chaque poste et une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

- les zones spectateurs sont protégées par du grillage ou des barrières de chantier. Une zone neutre se
trouve entre le public et la piste,

- sur les parties surplombant la piste, seront disposées des barrières de style Vauban ou de châtaignier de
1,20 m,

- il n’y aura pas de public en contrebas de l’autoroute,

- les  zones  interdites  devront  être  neutralisées  de façon suffisamment  dissuasive  pour  empêcher  toute
personne non autorisée d'y accéder (barrières, agents),

- toutes les mesures seront prises pour permettre d’accéder ou de quitter les lieux en toute sécurité, même
pendant le déroulement de l’épreuve,

- une bande de 4 m de large devra être maintenue libre en permanence lors de manifestations et balisée
pour l'accès des engins d'incendie et de secours au bas de la piste en contrebas de l'autoroute depuis la
route communale entre Ecot et Villars-sous-Ecot,
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- 3 "dégagements" de secours devront être installés pour le public et un dégagement de 3 m de large devra
être créé pour permettre, si besoin, au public positionné en contre-bas de l'autoroute, d'évacuer sur la
piste après arrêt de la course. Un membre de l'organisation devra être positionné à proximité en cas
d'évacuation,

-  trois  accès  desservent  le  site  (deux  accès  au  bas  de  la  piste,  un  accès  aux  parcs  concurrents  et
spectateurs),

- les trois accès au site, les voies engins réservés aux véhicules de secours et l’accès au poteau d’incendie
devront être maintenus libres en permanence. Ces accès devront être balisés (par une numérotation). Les
deux chemins d’accès au bas de la piste lors des manifestations (accès 1 et 3) devront être maintenus
carrossables pour les engins d’incendie et de secours,

- les accès aux dégagements devront être maintenus libres en permanence,

-  pour  la  sécurité  des  concurrents  des  bottes  de  paille  et  des  ralentisseurs  seront  placés  aux endroits
dangereux,

- concernant le respect de la tranquillité publique notamment, les prescriptions de l'arrêté d'homologation
du circuit du 26 septembre 2017 devront être strictement respectées,

 - des points d'eau gratuits devront être prévus sur le site pour le public en cas de forte chaleur,

 -  l'évaluation  des  incidences  NATURA 2000  a  été  fournie  par  le  gestionnaire  du  circuit  lors  de  la
réhomologation du circuit,

- le 19 mai 2018 de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h est prévues des journées "roulage", organisée hors
fédération, sans chronométrage avec baptême de piste sur demande (50 véhicules maximum admis). Elles
sont organisées hors fédération, par l’association Didier Autosport (70)  sur un parking non utilisé,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte (vents violents,
orages, etc..), une éventuelle évacuation des chapiteaux ou annulation de la manifestation, 

- dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux organisateurs  d'assurer  la  sécurité  de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés, Les
accès à la manifestation devront être fermés par des véhicules anti-intrusion et des barrières en chicane.

-  M. GAVILLOT sera chargé de vérifier,  en qualité d'organisateur technique,  les dispositions de
l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite dans le cadre du service normal ; l'attestation sera
également adressée en préfecture par mail le lendemain de la manifestation.

 la réglem  entation de la circulation     :

- un parking sera réservé aux spectateurs en amont du circuit ; une personne de l'organisation devra être
présente pour guider les spectateurs depuis le parking vers le lieu de la course,

- il ne devra pas y avoir de stationnement sauvage sur les routes d'accès.

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste, le pré-parc et les stands de ravitaillement et de maintenance  seront
interdits  à  toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6   : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles prescrites par la Fédération Française de Sport Automobile, notamment
selon  le  règlement  standard  des  slaloms  automobiles,  notamment  en  matière  de  sécurité  des
concurrents (moyens de secours), de lutte contre l'incendie et de positionnement et de protection des
spectateurs.

ARTICLE  7   :  Le  circuit  de  la  course  sera  balisé  par  les  soins  et  sous  la  responsabilité  de  la  société
organisatrice. Les concurrents devront respecter le parcours balisé.
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ARTICLE  8  :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. Le tribunal administratif peut être également être
saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le Directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, le maire de la
commune  de  VILLARS-SOUS-ECOT,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  la
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, pôle cohésion sociale,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent dont copie sera adressée à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRI - STRO),
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,
- M. le directeur départemental des services incendie et de secours,
- M. le chef du service d’aide médicale d’urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming,

25030 Besançon Cedex,
- M. GAVILLOT, ASA Franche-Comté, 1 place Raymond Forni, BP 66 - 90101 DELLE.

Besançon, le 13 mai 2019

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signésigné

                                                                   
Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2019-05-10-001 - REF. : Autorisation du 29ème slalom automobile de Franche-Comté des 18 et 19 mai 2019 100



Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-05-06-006

Arrêté de convocation des électeurs de la commune de

Bannans aux élections partielles

Arrêté de convocation des électeurs de la commune de Bannans aux élections partielles 

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2019-05-06-006 - Arrêté de convocation des électeurs de la commune de Bannans aux élections partielles 101



PREFET DU DOUBS

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLEMENTAIRE 
Commune de BANNANS 

ARRÊTÉ N° 25-2019-05-06-      du 6 mai 2019

Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier

VU le Code Electoral et notamment ses articles L.225 et suivants portant dispositions spéciales à

l’élection des conseillers municipaux ;

VU l’article L.247 du code électoral ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-8, L 2122-14 et

L 2122-15 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018, portant nomination de M. Jean ALMAZAN, Sous-Préfet hors

classe, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-011 du 8 octobre 2018 portant délégation de

signature à  M. Jean ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ; 

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et

au déroulement des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de

1 000 habitants ;

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations

électorales lors des élections au suffrage universel direct  ;

VU la circulaire ministérielle du 12 juillet 2018 relative à la mise en œuvre de la réforme des

modalités d’inscription sur les listes électorales entre le 1er septembre 2018 et le 31 décembre 2019 ;

CONSIDERANT la démission de M. Claude DUSSOUILLEZ de ses fonctions de maire du 14

janvier 2019 acceptée par M. le Préfet du Doubs le 1er février 2019 à compter du 15 mars 2019 ;

CONSIDERANT les démissions de leurs fonctions de conseillers municipaux de M. Luca

CURTENELLE présenté le 15 janvier 2019 et de M. Guy MIOT présenté le 29 janvier 2019 et

transmises en sous-préfecture le 11 mars 2019 ;

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60

Site Internet : WWW.DOUBS.GOUV.FR - mail : SP-PONTARLIER@DOUBS.GOUV.FR

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 

        

Sous-Préfecture de Pontarlier
              Bureau des Collectivités locales     

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il s’agit de compléter le conseil municipal de Bannans, avant l’élection du

maire et des adjoints, en vertu de l’article L 2122-8, 3e alinéa du code général des collectivités

territoriales ; 

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L 255-4 du code électoral, une déclaration de

candidature est obligatoire pour les candidats aux élections municipales dans les communes de

moins de 1 000 habitants ;

CONSIDERANT l’arrêté préfectoral n° 25-2019-03-18-007 du 18 mars 2019 portant convocation

des électeurs de Bannans les dimanches 12 mai 2019 et 19 mai 2019 pour compléter le conseil

municipal en vue de l’élection du maire ;

CONSIDERANT la démission de M. Mickaël POURNY de ses fonctions de conseiller municipal,

présentée le 26 avril 2019, et intervenue après l’arrêté de convocation des électeurs en date du 18

mars 2019 ;

SUR proposition de  M. le Sous-Préfet de Pontarlier ;

- A R R E T E -

Article 1  er: L’arrêté n° 25-2019-03-18-007 du 18 mars 2019 est abrogé.

Article 2 : Les électeurs de la commune de BANNANS sont convoqués le DIMANCHE 23 JUIN

2019 et, le cas échéant pour le second tour, le DIMANCHE 30 JUIN 2019 à l'effet de procéder à

l'élection de trois conseillers municipaux.

Article 3 : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le premier tour à la Sous-Préfecture

de Pontarlier 69, rue de la République 25300 Pontarlier aux dates et horaires suivants :

les lundi 3 juin, mardi 4 juin, mercredi 5 juin 2019 de 9 h à 11 h 45 h et de 13 h à 17 h et le jeudi

6 juin 2019 de 9 h à 11 h 45 et de 13 h à 18 h.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, notamment en cas de

candidatures groupées, celui-ci peut disposer soit de mandats individuels établis par chacun des

candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie

ou par messagerie électronique, n’est admis. 

Article 4 : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquement candidats au second tour.

Les candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de

candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour

est inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir. 

Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la sous-préfecture de Pontarlier

69 rue de la République 25300 Pontarlier aux dates et horaires suivants :

Lundi 24 juin 2019 de 9 h à 11 h 45 et de 13 h à 17 h et le mardi 25 juin 2019 de 9 h à 11 h 45

et de 13 h à 18 h.

Article 5 : En l’absence de candidature déposée pour le 1er tour de scrutin, celui-ci ne sera pas

organisé.
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Article 6 : Les élections se feront sur la base des listes électorales principale et complémentaire)

extraites du Répertoire Electoral Unique et à jour du tableau des inscriptions prises en application

des articles L.30, L.31 et des radiations depuis la réunion de la commission de contrôle (publié au

plus tard cinq jours précédant le scrutin, soit le 18 juin 2019);

Article 7 : Le bureau de vote sera établi à la mairie de BANNANS ou, à défaut, dans le local qui

sert habituellement à la tenue des réunions du conseil municipal. Trois membres au moins du

bureau seront présents pendant la durée des opérations.

Article 8 : Conformément aux dispositions de l'article R.41 du code électoral, le scrutin sera

ouvert à 8 heures et clos le même jour à 18 heures.

Article 9: Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a réuni :

1) la majorité absolue des suffrages exprimés,

2) un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de

votants.

Article 10 : La liste d'émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au

scrutin, sera déposée sur le bureau.

Article 11 : Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code

électoral et des circulaires ministérielles sus-visées.

Article 12 : Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65,

L.66, L.67 et L.68 du code électoral.

Article 13   : Toute réclamation qui s'élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de

dépouillement sera jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au procès-verbal; mais

le bureau de vote n'est pas juge de la validité de l'élection sur laquelle il appartient au Tribunal

Administratif de se prononcer.

Article 14 : Immédiatement après l'élection, le procès-verbal et ses pièces annexes sont adressés à la

sous-préfecture de Pontarlier.

Article 15 : Un exemplaire du présent arrêté sera transmis à Monsieur Louis GIROD, 1er adjoint de

la commune de Bannans, chargé de prendre les mesures nécessaires pour en assurer l’affichage et

l'exécution. Une copie certifiée sera transmise à M. le Préfet du Doubs (Bureau de la Représentation

de l’ Etat - Bureau de la réglementation générale et des élections).

L’arrêté de convocation est publié dans la commune au moins six semaines avant l’élection (art.

L.247).

Article 16 : Voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d'être contesté, à partir de la date de son affichage et jusqu’à la date

du premier tour de scrutin, par les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet ;

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue

Charles Nodier, 25 000 Besançon ;
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- un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Pontarlier, le 6 mai 2019

Le Sous-Préfet de Pontarlier,

      Jean ALMAZAN.
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